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Recensements agricoles de 1988, 2000 et 2010 
Champ : ensemble des exploitations (hors pacages collectifs)
Les données sont localisées au siège de l'exploitation.

Code 
géographique

Libellé de 
commune

Niveau 
géographique

Région Département

29227 Poullaouen COMMUNE Bretagne Finistère

2010 2000 1988

78 100 181

136 162 276

5218 5108 5189

17038 20771 20831

4817 4720 4701

s 3 s

399 384 486
Superficie toujours en herbe

en hectare

Exploitations agricoles
ayant leur siège dans la commune

Travail dans les exploitations agricoles
en unité de travail annuel

Superficie agricole utilisée
en hectare

Cheptel
en unité de gros bétail, tous aliments

Superficie en terres labourables
en hectare

Superficie en cultures permanentes
en hectare
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Kermorvan

29270 KERGLOFF

Par Marie Line ROUSSEL

TEL : 02 98 599 31 38

E mail : mlroussel@29.cerfrance.fr

Date d'édition : 17/11/2015

Synthèse d'étude 
prévisionnelle

SAS SOCIETE PERON - EARL PERON 

GFA DE KERMORVAN

CER FRANCE Finistère



Votre projet

Les investissements à réaliser

3 000 places d'engraissement neuves 1 260 000

240 places de quai d'embarquement 110 400

111 places de gestantes supplémentaires 155 400

720 places de post sevrage 180 000

Rénovation quarantaine 57 600

Fumière 12 000

Station de traitement sur Poullaouen 518 000

Divers réseaux-couloirs 36 600

Rénovations maternités 12 000

Divers sur Kergloff 77 000

Coût global 2 419 000
Subventions et autofinancement 

Financement bancaire 2 419 000

Le point d'équilibre après mise en place du projet

Le besoin en marge brute

Rémunération du travail familial et remboursements d'emprunts professionnels en privé 20 000

Annuités sur emprunts existants 406 000

Annuités nouvelles 316 200

Frais financiers sur court terme 15 000

Charges de structure hors amortissements et frais financiers 886 700

Besoin total en marge brute A 1 643 900

Vous souhaitez adapter votre élevage aux gains de productivité à venir, tout en le rendant cohérent. Cela vous
amène à investir en places d'engraissement et post-sevrage, ainsi que dans une station de traitement de lisier
supplémentaire du fait des 2 sites géographiques, ceci afin de gagner en résultats techniques, en rotation des
engraissements, en charge de travail et en coût d'énergie. Cela vous amènera également à devenir autonomes
en engraissement.

Les investissements sont importants mais justifiés.

CER FRANCE Finistère



Les ressources pour y faire face

Marge brute des cultures de vente 99 400

Prestations traitement lisier 9 600

DPU et divers 42 000

Ressources hors activité porcine B 151 000
Part de charges fixes à couvrir par l'activité porci ne C = A - B 1 492 900
Soit par truie 1 265

Les données technico économiques retenues

Nombre de porcs produits par truie 26,53

Indice de consommation 2,85

Prix d'aliment (€/tonne) 198

Base aliment du commerce (€/tonne) 245

Le point d'équilibre du kilo de carcasse vendu

Charges fixes à couvrir par l'activité porcine, sans marge de sécurité 1 492 900

Charges opérationnelles de l'activité porcine 2 434 966

Autres produits porc 65 564

Besoins totaux 3 862 302

Poids de carcasse vendu 2 833 103

Point d'équilibre du kg de porc vendu 1,363 €
Plus value totale par kg 0,150 €

Prix de base minimum pour couvrir les besoins 1,213 €
Marge de sécurité par kg net, avec un prix de base d e 1,25 €/kg 0,037 €
Soit en pourcentage du besoin en EBE 14%

Conclusion

Le point d'équilibre prévisionnel sera très correct : il est en effet souhaitable d'équilibrer à un prix de base
inférieur à 1,25 €/kg net pour un prix d'aliment du commerce de 245 €/tonne.
La marge de sécurité couvrira 15 % du besoin en EBE, ce qui est suffisant. Ce projet est donc tout à fait
réalisable dans la configuration prévue.

Document non contractuel, établi à partir des éléments comptables et des données techniques de
l'éleveur. Les orientation stratégiques retenues dans l'étude peuvent évoluer en fonction de la
conjoncture.

La marge brute à dégager par l'activité porcine serait accessible pour un élevage cohérent avec FAF.

La totalité de l'aliment est fabriquée.

CER FRANCE Finistère
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MONUMENTS HISTORIQUES SUR LA COMMUNE DE
CARHAIX-PLOUGUER

  Monuments historiques 
édifice / site Aqueduc romain 
localisation Bretagne ; Finistère ; Carhaix-Plouguer 

adresse rue de l'Aqueduc-Romain 
dénomination aqueduc 

époque de
construction 

1er siècle ; 4e siècle 

propriété propriété de la commune 
protection MH 1862 : classé MH 

  Aqueduc romain (AD non cadastré ; domaine public) : classement par liste de
1862 

type d'étude Recensement immeubles MH 
référence PA00089858 

  © Monuments historiques, 1992 
date versement 1993/08/24 

date mise à jour 2014/01/10

  Monuments historiques 
édifice / site Maison 
localisation Bretagne ; Finistère ; Carhaix-Plouguer 

adresse 1 rue Brizeux 
dénomination maison 

éléments protégés
MH 

élévation ; toiture 

époque de
construction 

3e quart 16e siècle 

année 1574 
propriété propriété privée 

protection MH 1932/06/03 : inscrit MH 
  Façade et toiture (cad. A 657) : inscription par arrêté du 3 juin 1932 

type d'étude Recensement immeubles MH 
référence PA00089864 

  © Monuments historiques, 1992 
date versement 1993/08/24 

date mise à jour 2014/01/17

http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=Bretagne%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=DENO&VALUE_98=maison&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Carhaix-Plouguer&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Finist%E8re%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=Bretagne%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=DENO&VALUE_98=aqueduc&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Carhaix-Plouguer&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Finist%E8re%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3


  Monuments historiques 
édifice / site Maison du 16e siècle, dite maison du Sénéchal 
localisation Bretagne ; Finistère ; Carhaix-Plouguer 

adresse rue Brizeux ; anciennement Pavé-Félix-Faure ; rue du 
destinations
successives 

syndicat d'Initiative 

dénomination maison 
éléments protégés

MH 
élévation 

époque de
construction 

16e siècle 

historique La façade principale obéit à une disposition symétrique. Le rez-de-chaussée 
en granit comprend une porte centrale en plein cintre, et deux grandes 
fenêtres décorées de pilastres Renaissance sculptés. Archivolte et linteaux 
sont également sculptés. Les trois étages supérieurs sont construits en 
encorbellement les uns sur les autres, supportés chacun par des poutres 
saillantes de leur plancher, entre lesquelles courent des sablières moulurées. 
Poteaux de construction et jambages des fenêtres sont décorés de figures en 
forme de cariatides. 

décor sculpture 
propriété propriété de la commune 

protection MH 1922/04/28 : classé MH ; 1976/07/15 : classé MH 
  Façade (cad. AN 129) : classement par décret du 28 avril 1922 ; Façade en 

retour sur la rue Félix-Faure (cad. AN 129) : classement par arrêté du 15 
juillet 1976 

visite ouvert au public 
type d'étude Recensement immeubles MH 

référence PA00089863 
  © Monuments historiques, 1992 

date versement 1993/08/24 
date mise à jour 2014/01/10

  Monuments historiques 
édifice / site Eglise de Plouguer 
localisation Bretagne ; Finistère ; Carhaix-Plouguer 

adresse rue de l'Eglise 
dénomination église 

époque de
construction 

11e siècle ; 16e siècle ; 18e siècle 

siècle détail 1ère moitié 20e siècle 
année 1714 ; 1746 

historique L'église Saint-Pierre a été fondée en 1108 pour le prieuré créé par les moines 
bénédictins de Saint-Sauveur de Redon. Plusieurs fois remaniée par la suite, 

http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=DENO&VALUE_98=%E9glise&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Carhaix-Plouguer&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Finist%E8re%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=Bretagne%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=DENO&VALUE_98=maison&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Carhaix-Plouguer&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Finist%E8re%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=Bretagne%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
javascript:AffImg('/Wave/image/memoire/0032/sap01_mh065363_p.jpg','Minist%C3%A8re%20de%20la%20culture%20-%20base%20M%C3%A9rim%C3%A9e')


elle a conservé la partie occidentale de la nef d'origine. La construction de la 
partie orientale de la nef et des bas-côtés date du début du 16e siècle, le 
clocher-porche d'un peu plus tard et le chevet à pans coupés est de 1746. 
L'église a été gravement endommagée par un incendie en 1923 ; il a alors été 
procédé à la restitution d'une charpente lambrissée à chevrons portant fermes 
couvrant d'un volume unique nef et bas-côtés. 

propriété propriété de la commune 
protection MH 1914/12/21 : classé MH 

  Eglise de Plouguer : classement par arrêté du 21 décembre 1914 
type d'étude Recensement immeubles MH 

référence PA00089861 
  © Monuments historiques, 1992 

date versement 1993/08/24 
date mise à jour 2014/01/10 

crédits photo Estève, Georges (photographe) - Ministère de la Culture (France) - 
Médiathèque de l'architecture et du patrimoine - diffusion RMN

  Monuments historiques 
édifice / site Vestiges du couvent des Augustins 
localisation Bretagne ; Finistère ; Carhaix-Plouguer 

adresse impasse Marat 
dénomination couvent 

éléments protégés
MH 

porte 

époque de
construction 

14e siècle ; 15e siècle 

historique Le couvent des Augustins, qui était le plus important de Carhaix, a été fondé 
en 1372 par Conan et Yves de Quélen, barons de Vieux Chastel. Le cloître 
était formé de deux galeries de 18 m de long, l'un sur le flanc septentrional de
la chapelle, l'autre en retour à l'est, et était ouvert au nord sur un jardin ; il a 
été transporté aux Etats-Unis en 1930. De la chapelle, tranformée à usage 
d'habitation, il ne reste que la porte inscrite sur l'Inventaire supplémentaire 
depuis 1931. 

propriété propriété d'une personne privée 
protection MH 1931/10/09 : inscrit MH ; 1988/08/29 : inscrit MH 

  Porte sise dans la propriété Le Dour (cad. AN 238) : inscription par arrêté du 
9 octobre 1931 ; Vestiges du couvent, à l'exclusion de la porte déjà inscrite 
(cad. AN 238) : inscription par arrêté du 29 août 1988 

visite fermé au public 
type d'étude Recensement immeubles MH 

référence PA00089860 
  © Monuments historiques, 1992 

date versement 1993/08/24 
date mise à jour 2014/01/16

http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=DENO&VALUE_98=couvent&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Carhaix-Plouguer&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Finist%E8re%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=Bretagne%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3


  Monuments historiques 
édifice / site Ancienne église de Saint-Tremeur 
localisation Bretagne ; Finistère ; Carhaix-Plouguer 

adresse place de Verdun 
dénomination église 

éléments protégés
MH 

clocher 

époque de
construction 

2e quart 16e siècle 

année 1529 ; 1535 
historique Le clocher est l'unique vestige de l'ancienne église. Le beffroi présente de 

longues ouvertures formant le dernier étage de la tour carrée. Deux dates, 
1529-1535, semblent indiquer le délai des travaux. Dans le tympan de la 
porte double, à la base du clocher, se trouve la statue du saint. Un double 
gâble couronne le portail et s'amortit dans une galerie correspondant au 
premier étage du clocher. 

propriété propriété de la commune 
protection MH 1921/06/02 : classé MH 

  Clocher (cad. AO 10) : classement par arrêté du 2 juin 1921 
visite utilisation cultuelle 

type d'étude Recensement immeubles MH 
référence PA00089862 

  © Monuments historiques, 1992 
date versement 1993/08/24 

date mise à jour 2014/01/10 
crédits photo Estève, Georges (photographe) - Ministère de la Culture (France) - 

Médiathèque de l'architecture et du patrimoine - diffusion RMN

  Monuments historiques 
édifice / site Château de Kerampuil 
localisation Bretagne ; Finistère ; Carhaix-Plouguer 

lieu-dit Kerampuil 
destinations
successives 

hospice 

dénomination château 
éléments protégés

MH 
élévation ; toiture 

époque de
construction 

3e quart 18e siècle 

année 1760 
historique Château construit vers 1760, comprenant un corps de logis central et deux 

http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=DENO&VALUE_98=ch%E2teau&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Carhaix-Plouguer&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Finist%E8re%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=Bretagne%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=DENO&VALUE_98=%E9glise&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Carhaix-Plouguer&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Finist%E8re%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=Bretagne%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
javascript:AffImg('/Wave/image/memoire/0032/sap01_mh065378_p.jpg','Minist%C3%A8re%20de%20la%20culture%20-%20base%20M%C3%A9rim%C3%A9e')


ailes légèrement débordantes. Un petit pavillon postérieur à une porte 
surmontée d'une lucarne, divise cette façade en deux parties. Avec la 
transformation en hospice, l'édifice a perdu tous ses intérieurs, hormis un 
grand escalier de bois à double révolution avec balustres et quelques portes. 

propriété propriété d'une personne privée 
protection MH 1965/07/12 : inscrit MH 

  Façades et toitures (cad. B 290, 291) : inscription par arrêté du 12 juillet 1965
visite ouvert au public 

type d'étude Recensement immeubles MH 
référence PA00089859 

  © Monuments historiques, 1992 
date versement 1993/08/24 

date mise à jour 2014/01/17

MONUMENTS HISTORIQUES SUR LA COMMUNE DE
KERGLOFF

  Monuments historiques 
édifice / site Eglise Saint-Tremeur 
localisation Bretagne ; Finistère ; Kergloff 

adresse place Saint-Tremeur 
dénomination église 

époque de
construction 

16e siècle ; 17e siècle ; 18e siècle ; 19e siècle 

année 1697 ; 1751 ; 1858 ; 1891 
historique L'église se compose d'une nef avec bas-côtés, d'un transept et d'un chevet 

carré. Sur la face occidentale, couronnant le pignon, s'élève un petit clocher 
ajouré, à flèche de pierre. Le porche d'entrée se trouve sur le côté sud. 
L'intérieur est couvert par une charpente apparente lambrissée dont certaines 
parties sont décorées de peintures portant les dates de 1751 et 1858. La 
construction de l'édifice paraît remonter au 16e siècle, mais le clocher a été 
refait en 1891. La sacristie est datée de 1697. 

décor peinture 
propriété propriété de la commune 

protection MH 1927/12/26 : inscrit MH 
  Eglise (cad. C 281) : inscription par arrêté du 26 décembre 1927 

visite utilisation cultuelle 
type d'étude Recensement immeubles MH 

référence PA00090015 
  © Monuments historiques, 1992 

date versement 1993/08/24 
date mise à jour 2014/01/16 

http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=DENO&VALUE_98=%E9glise&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Kergloff&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Finist%E8re%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=Bretagne%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
javascript:AffImg('/Wave/image/memoire/0580/sap91_mh00282240_p.jpg','Minist%C3%A8re%20de%20la%20culture%20-%20base%20M%C3%A9rim%C3%A9e')


crédits photo Prat, Thierry - Ministère de la Culture (France), Médiathèque de l'architecture
et du patrimoine (Centre de recherche des monuments historiques - CRMH) 
diffusion RMN

  Monuments historiques 
édifice / site Cinq tumuli 
localisation Bretagne ; Finistère ; Kergloff 

lieu-dit Kerghien-Goarem-ar-Rignel ; Kerglien-ar-Bleis 
dénomination tumulus 

époque de
construction 

Age du bronze 

propriété propriété d'une personne privée 
protection MH 1967/06/05 : inscrit MH 

  Cinq tumuli (cad. E 424, 425) : inscription par arrêté du 5 juin 1967 
type d'étude Recensement immeubles MH 

référence PA00090016 
  © Monuments historiques, 1992 

date versement 1993/08/24 
date mise à jour 2014/01/16

MONUMENTS HISTORIQUES SUR LA COMMUNE DE
PLOUNEVEZEL

  Monuments historiques 
édifice / site Pont gaulois dit de Sainte-Catherine (également sur commune de 

Plounévézel, dans le Finistère) 
localisation Bretagne ; Côtes-d'Armor ; Treffrin 

  Oeuvre située en partie sur la commune : Plounévézel (29) 
lieu-dit Kergonan 

dénomination pont 
époque de

construction 
3e siècle ; 7e siècle 

historique Construction attribuée aux Gaulois et au Haut Moyen-Age, sur l'ancienne 
voie romaine de Carhaix à Lannion. L'ouvrage est édifié en pierres sèches, 
avec trois arches et quatre éperons. Les arches triangulaires sont élevées avec 
des pierres plates imbriquées, entassées horizontalement, et se rejoignant au 
sommet avec une dalle au tablier. La hauteur du fond de la rivière au sommet 
de l'arche du milieu est de 3m20, l'épaisseur du tablier de 0, 90m, la hauteur 
des parapets est de 0, 40m et leur largeur de 0, 60m. 

propriété propriété de la commune 
protection MH 1964/06/22 : classé MH 

  Pont gaulois dit de Sainte-Catherine (non cadastré ; domaine public) : 

http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=DENO&VALUE_98=pont&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Treffrin&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20C%F4tes-d'Armor%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=Bretagne%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=DENO&VALUE_98=tumulus&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Kergloff&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Finist%E8re%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=Bretagne%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3


classement par arrêté du 22 juin 1964 
type d'étude Recensement immeubles MH 

référence PA00089687 
  © Monuments historiques, 1992 

date versement 1993/07/08 
date mise à jour 2014/01/10

  Monuments historiques 
édifice / site Pont gaulois dit de Sainte-Catherine (également sur commune de Treffin, 

dans les Côtes-d'Armor) 
localisation Bretagne ; Finistère ; Plounévézel 

  oeuvre située en partie sur la commune : Treffin (22) 
lieu-dit Kergonan 

dénomination pont 
époque de

construction 
3e siècle ; 7e siècle 

propriété propriété de la commune 
protection MH 1964/06/22 : classé MH 

  Pont gaulois dit de Sainte Catherine (non cadastré ; domaine public) : 
classement par arrêté du 22 juin 1964 

type d'étude Recensement immeubles MH 
référence PA00090261 

  © Monuments historiques, 1992 
date versement 1993/08/24 

date mise à jour 2005/07/21

MONUMENTS HISTORIQUES SUR LA COMMUNE DE
POULLAOUEN

  Monuments historiques 
édifice / site Eglise 
localisation Bretagne ; Finistère ; Poullaouen 

lieu-dit le Bourg 
dénomination église 

éléments protégés
MH 

clocher ; élévation 

époque de
construction 

17e siècle 

historique Le clocher reprend un type plus proche de l'architecture normande que de 
l'architecture bretonne. 

http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=DENO&VALUE_98=%E9glise&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Poullaouen&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Finist%E8re%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=Bretagne%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=DENO&VALUE_98=pont&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Ploun%E9v%E9zel&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=%20Finist%E8re%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/merimee_fr?ACTION=CHERCHER&FIELD_98=LOCA&VALUE_98=Bretagne%20&DOM=MH&REL_SPECIFIC=3
javascript:AffImg('/Wave/image/memoire/0040/sap01_mh069154_p.jpg','Minist%C3%A8re%20de%20la%20culture%20-%20base%20M%C3%A9rim%C3%A9e')


propriété propriété de la commune 
protection MH 1914/12/21 : classé MH 

  Façade et clocher (cad. AB 48) : classement par arrêté du 21 décembre 1914 
visite utilisation cultuelle 

type d'étude Recensement immeubles MH 
référence PA00090316 

  © Monuments historiques, 1992 
date versement 1993/08/24 

date mise à jour 2014/01/10 
crédits photo Estève, Georges (photographe) - Ministère de la Culture (France) - 

Médiathèque de l'architecture et du patrimoine - diffusion RMN
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ANNEXE 9 : CALCUL DES EMISSIONS ANNUELLE EN AMMONIAC
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Calcul de l'émission brute

de truie ou 
verrat

de post-
sevrage

d'engraisse
ment Total

Emission standard par animal (kg de NH3) 11,6 1,8 6,8
Nombre d'animaux sur l'élevage  350     1 680     2 520    
Taux d'activité 100% 100% 100%
Emission standard de NH3 sur l'élevage (kg de NH3)  4 060     3 024     17 136    24 220

4 117
20 103

Calcul des déductions pour les voies de réduction autres qu'alimentaires mises en œuvre

Voies de réduction mises en œuvre taux 
d'abattement

part de NH3 
concerné

taux 
d'abatteme
nt appliqué

A déduire

Bâtiment : lavage d'air sur l'engraissement uniquement 0,23 0,00% 0 0
Bâtiment : lavage d'air sur l'élevage entier 0,4 0,00% 0 0
Stockage des effluents : couverture des fosses 0,06 94,00% 0,0564 1 134
Epandage de lisier brut : matériel spécifique (pendillards, 
enfouisseurs, retournement dans les 12 heures) 0,23 36% 0,08 1 664
Station de traitement des lisiers 0,33 64% 0,21 4 246
Autres : paille, additifs… à préciser 0 0 0

7 044

13 059

Fiche de calcul de l'émission annuelle de NH3 dans l'air 

Situation actuelle

SAS PERON à POULLAOUEN

pour les animaux

Réduction pour alimentation biphase (kg NH3)
Emission brute sur l'élevage (kg de NH3)

Total des déductions (kg NH3)

Quantité de NH3 émise par l'élevage de porcs  (kg NH3)



Tableau 1 : Caractéristiques de l'exploitation

Localisation de l'exploitation Bretagne

Tableau 2 : Liste des bâtiments et répartition des animaux par bâtiment

Nom du bâtiment Porcelets en post‐sevrage Porcs à l'engrais Cochettes Truies en Maternité Truies en attente de saillie Truies gestantes Verrats

1 P101 1 440

2 P102 120

3 P103 1 280

4 P104 896

5 P105 83

6 P106 31

7 P107 24

8 P108 135

9 P109 80

10 P110 64

11 P111 158

12 P113 111

13 P114 3 200

14 P115 240

15 P116 720

16

17

18

19

20

Tableau 3 : Cheptels, taux d'occupation, taux d'activité et excrétion azotée des animaux

Porcelets en post‐sevrage Porcs à l'engrais Cochettes Truies en Maternité Truies en attente de saillie Truies gestantes Verrats

Nombre de places maximum 2 896 5 000 64 107 0 515 0

Taux d'occupation (%) 95 % 95 % 90 % 90 % 90 % 90 %

Taux d'activité (%) 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %

Modalité de gestion de l'alimentation Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase)

Excretion (kgN/animal/an) par défaut 0,55 3,71 3,71 20,30 20,30

Excrétion (kgN/animal/an) spécifique (facultatif)

Question 1 : Regroupez‐vous les effluents de  plusieurs bâtiments  avant de les répartir entre différents traitements et/ou stockage ?

Par exemple  : les effluents liquides des bâtiments 1 et 2 sont récupérés dans une même fosse, 60% de l'ensemble part en station de nitrification, 40% restent sur l'exploitation.

J'utilise une zone de préstockage commune pour récupérer les effluents de mes différents bâtiments avant traitement et/ou stockage :

Pour les effluents liquides :  OUI NON

Tableau 4 : Caractéristiques des bâtiments

Nom du bâtiment Type de sols
Modalité de gestion des 

déjections
Durée de stockage des 
déjections au bâtiment

Quantité de litière apportée (t/an) Gestion de l'ambiance Traitement de l'air
Type d'effluent sortant 

du bâtiment
Liquide Solide

1 P101 Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur 

toute la durée de présence 
des animaux

Plus d'un mois Ventilation dynamique Non Liquide
fosse de réception commune 

liquide

2 P102 Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur 

toute la durée de présence 
des animaux

Plus d'un mois Ventilation dynamique Non Liquide
fosse de réception commune 

liquide

3 P103 Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur 

toute la durée de présence 
des animaux

Plus d'un mois Ventilation dynamique Non Liquide
fosse de réception commune 

liquide

4 P104 Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur 

toute la durée de présence 
des animaux

Plus d'un mois Ventilation dynamique Non Liquide
fosse de réception commune 

liquide

5 P105 Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur 

toute la durée de présence 

des animaux

Plus d'un mois Ventilation dynamique Non Liquide
fosse de réception commune 

liquide

6 P106 Caillebotis intégral

Stockage en préfosse sur 

toute la durée de présence 

des animaux

Plus d'un mois Ventilation dynamique Non Liquide
fosse de réception commune 

liquide

7 P107 Caillebotis intégral

Stockage en préfosse sur 

toute la durée de présence 

des animaux

Plus d'un mois Ventilation dynamique Non Liquide
fosse de réception commune 

liquide

8 P108 Caillebotis intégral

Stockage en préfosse sur 

toute la durée de présence 

des animaux

Plus d'un mois Ventilation dynamique Non Liquide
fosse de réception commune 

liquide

9 P109 Litière paille Litière Plus d'un mois 98,6 Ventilation statique Non Solide

10 P110 Caillebotis intégral

Stockage en préfosse sur 

toute la durée de présence 

des animaux

Plus d'un mois Ventilation dynamique Non Liquide
fosse de réception commune 

liquide

11 P111 Caillebotis intégral

Stockage en préfosse sur 

toute la durée de présence 

des animaux

Plus d'un mois Ventilation dynamique Non Liquide
fosse de réception commune 

liquide

12 P113 Caillebotis intégral

Stockage en préfosse sur 

toute la durée de présence 

des animaux

Plus d'un mois Ventilation dynamique Non Liquide
fosse de réception commune 

liquide

13 P114 Caillebotis intégral

Stockage en préfosse avec 

évacuation intermédiaire du 

lisier

Plus d'un mois Ventilation dynamique Oui Liquide
fosse de réception commune 

liquide

14 P115 Caillebotis intégral

Stockage en préfosse sur 

toute la durée de présence 

des animaux

Plus d'un mois Ventilation dynamique Non Liquide
fosse de réception commune 

liquide

15 P116 Caillebotis intégral

Stockage en préfosse sur 

toute la durée de présence 

des animaux

Plus d'un mois Ventilation dynamique Non Liquide
fosse de réception commune 

liquide

16

17

18

19

20

Tableau 5 : Liste des unités de traitement des fumiers et lisiers produits

Les effluents  de vos bâtiments subissent‐ils un traitement particulier (séparation de phase, nitrification/dénitrification, compostage, méthanisation…) ?

Votre réponse à sélectionner ici :  OUI

Nom du traitement
Forme de l'effluent entrant

(avant traitement)

% de la fosse de réception 

commune liquide alimentant le 

traitement

% de la fumière commune 

solide alimentant le traitement
Type de traitement

Forme de l'effluent sortant 

(après traitement)
Liquide Solide

1 Traitement biologique + centrifugeuse Liquide 90 %
Séparation de phases + 

Nitrification‐dénitrification
Liquide et Solide Fosse de réception Hangar de compostage

2

3

4

5

Tableau 6 : Liste des unités de stockage des fumiers et lisiers produits

Nom du stockage Forme de l'effluent

% de la fosse de réception 

commune liquide alimentant le 
stockage

% de la fumière commune 

solide alimentant le stockage
Type de stockage

Vérification épandage (doit 

être égal à 100% une fois 
le tableau 7 rempli)

1 Fosse de réception Liquide 10 %
Fosse non couverte 

(extérieure)
100 %

2 Lagune Liquide
Fosse non couverte 
(extérieure)

100 %

3 Hangar de compostage Solide Pas de stockage 100 %

4 Fumière Solide Fumier stocké au champ 100 %

5 0 %

Tous les effluents liquides de la fosse de réception commune liquide ont‐ils été renseignés ? 100 % Si concerné, doit être égal à 100%

Tous les effluents solides de la fumière commune solide ont‐ils été renseignés ? Non concerné Si concerné, doit être égal à 100%

Tableau 7 : Liste et caractérisation des épandages (fonction de la provenance de l'effluent, de sa forme et des modalités d'épandage)

Identification de l'épandage Provenance des effluents Forme de l'effluent Devenir de l'effluent Modalité d'épandage

Part des effluents par 

provenance, forme et par 
modalité d'épandage

1 Lisier épandu Fosse de réception Liquide Epandu sur terres en propre
Injecteur à rainures ouvertes 
(avec disque sans roue de 

recouvrement)

100 %

2 Effluent épandu Lagune Liquide Epandu sur terres en propre
Buse palette (sans 

incorporation)
100 %

3 Compost exporté Hangar de compostage Solide Effluent normalisé exporté Inconnue 100 %

4 Fumier épandu Fumière Solide Epandu sur terres en propre Incorporation dans les 24h 100 %

5

Attention : il est indispensable de renseigner la colonne "Destination des effluents" dans le tableau 4 une fois les tableaux 5 (traitement) et 6 (stockage) finalisés.

De même, si concerné, il est indispensable de renseigner la colonne "Destination des effluents" dans le tableau 5 une fois le tableau 6 (stockage) finalisé.

Répartition des animaux par bâtiment (nombre de places maximum)

                                   Pour les effluents solides : 

Destination des effluents
(A renseigner une fois les Tableaux 5 et 6 remplis)

Destination des effluents pour le stockage

(A renseigner une fois le Tableau 6 rempli)



SYNTHESE DES EMISSIONS TOTALES

NH3 N2O CH4 TSP PM10

kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an
Bâtiment
Stockage
Epandage (sur terres en propre)
Epandage (sur autres terres dans le cadre du plan d'épandage)                                 -      
Epandage (exportation d'effluents normalisés)

                      570    

RESULTATS BAT-AEL AMMONIAC BATIMENT

Nom du bâtiment

P101 2,267
P102 2,267
P103 0,672
P104 0,672
P105 3,075
P106 3,075
P107 3,075
P108 3,075
P109 3,882
P110 2,148
P111 3,075
P113 3,075
P114 1,008
P115 2,267
P116 0,672

 11 364    
 1 631    
 1 538    

 5 256    

Emissions totales (à l'exclusion des émissions des 
effluents normalisés exportés)

 14 533     67 526     3 657     1 626    

Valeur seuil de déclaration des Emissions Polluantes (arrêté du 31 janvier 
2008)

 10 000     10 000     100 000     100 000     50 000    

Porcelets en post-sevrage
kg NH3/an/place

Porcs à l'engrais
kg NH3/an/place

Cochettes
kg NH3/an/place

Truies en maternité
kg NH3/an/place

Truies en attente de 
saillie & Truies 

gestantes
kg NH3/an/place

Verrats
kg NH3/an/place



ANNEXE 10 : HYPOTHESES DE CALCUL DE L'EFFLUENT ISSU DU
LAVAGE D'AIR
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Effluent issu du lavage d’air 
1. Hypothèses de calcul 

 
Porc charcutier 
Selon les références Corpen de 2003, 3,79 kg d’azote sont émis par porc produit dont 25 % 
dans l’air des bâtiments, sous forme ammoniacale, soit 0,9475 UN/porc produit/an. Le solde 
de l’azote se trouve dans l’effluent sous le bâtiment. Cet effluent connaît également des pertes 
par volatisation au stockage et à l’épandage. 
Le taux d’abattement en ammoniac dans un laveur en engraissement, retenue par le GEREP 
pour les déclarations d’émissions annuelles, est de 23 %. Nous pouvons en déduire, qu’en 
supposant l’hypothèse haute de captation à 100 % de l’ammoniac abattue dans la phase 
liquide, nous ayons 0,218 UN/porc produit/an dans cet effluent (0,9475 x 0,23). 
 
Porcelets 
En appliquant le même calcul aux porcelets, sur les 0,56 kg d’azote émis, 25% émis dans 
l’air, cela donne 0,14 uN par porcelet produit. En appliquant un taux d’abattement de 23%, on 
obtient 0,03 uN/porcelet produit. 
 
Reproducteurs 
Le calcul appliqué aux reproducteurs donne : 20,4 uN émis, 25 % émis dans l’atmosphère soit 
5,1 par reproducteurs. En appliquant un taux d’abattement de 23% on obtient 1,17 uN par 
reproducteur. 
 
Le principe de l’action est de solubiliser par l’eau les composés gazeux et entrainer la 
sédimentation des particules sous forme de boues. 
Selon une étude de l’université de Liège, les boues situées dans la cuve du laveur ont une 
teneur en azote proche de 8,8 UN/m3. 
 

2. Evaluation pour la Société PERON 
 
La quantité d’azote issue du lavage d’air peut être estimée à 
Pour les porcs charcutiers : 5 952 places équipées sur 12 312 soit 18 660 porcs charcutiers 
produits concernés par le lavage ce qui fait 4 068 uN. 
Pour les porcelets : 1 600 places équipées sur 6 160, soit 10 446 porcelets produits concernés 
ce qui fait 313 uN. 
Pour les reproducteurs 56 places équipées sur 1 351 soit 53 reproducteurs concernés soit                  
62 uN. 
On obtient donc un total azote capté de 4 443 uN 
Avec un effluent à 8,8 UN/m3, nous obtenons donc 505 m3/an d’effluent qui sont traités. 
Les stations sont suffisamment dimensionnées pour cette charge hydraulique. 
 
 



ANNEXE 11 : FICHIER PARCELLAIRE
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FICHIER PARCELLAIRE

ELEVEUR :

Dépt Commune Section

N° de Surface Surface
Aptitude Exclusion

SPE SDN
Raison de l'exclusion

Ilot

Parcelle

PAC Agricole Terre

PAC déclarée Utile 0 1 2 Règl. -

(ha) (ha) (ha) (ha) (ha) Prairie

F
IN

IS
T

E
R

E

Kergloff

1 4,01 4,01 0,00 0,00 4,01 0,00 4,01 4,01 T -

Total ilot 4,01 4,01 0,00 0,00 4,01 0,00 4,01 4,01

2 8,08 8,08 0,00 0,95 7,13 0,31 7,77 7,77 T source

Total ilot 8,08 8,08 0,00 0,95 7,13 0,31 7,77 7,77

3 4,33 4,33 0,00 2,81 2,91 0,53 5,19 5,19 T Source + tiers

Total ilot 4,33 4,33 0,00 2,81 2,91 0,53 5,19 5,19

4 7,7 7,7 0,00 0,00 7,70 0,00 7,70 7,70 T -

Total ilot 7,70 7,70 0,00 0,00 7,70 0,00 7,70 7,70

5 7,52 7,52 0,00 0,00 7,52 0,00 7,52 7,52 T -

Total ilot 7,52 7,52 0,00 0,00 7,52 0,00 7,52 7,52

6 3,62 3,62 0,00 0,00 3,62 0,00 3,62 3,62 T -

Total ilot 3,62 3,62 0,00 0,00 3,62 0,00 3,62 3,62

7 3,72 3,72 0,00 0,00 3,72 0,06 3,66 3,66 T tiers

Total ilot 3,72 3,72 0,00 0,00 3,72 0,06 3,66 3,66

8 10,43 10,43 0,00 0,00 10,43 0,01 10,42 10,42 T Tiers

Total ilot 10,43 10,43 0,00 0,00 10,43 0,01 10,42 10,42

9 6,61 6,61 1,85 0,00 4,76 0,00 4,76 4,76 T zone humide

Total ilot 6,61 6,61 1,85 0,00 4,76 0,00 4,76 4,76

10 0,98 0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 T zone humide

Total ilot 0,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

11 13,56 13,56 0,00 0,00 13,56 0,00 13,56 13,56 T -

Total ilot 13,56 13,56 0,00 0,00 13,56 0,00 13,56 13,56

12 9,08 9,08 0,00 0,00 9,08 0,00 9,08 9,08 T -

Total ilot 9,08 9,08 0,00 0,00 9,08 0,22 9,08 9,08

13 13,8 13 0,50 1,14 11,36 0,00 12,50 12,50 T

Total ilot 13,80 13,00 0,50 1,14 11,36 0,00 12,50 12,50

14 0,37 0,37 0,00 0,37 0,00 0,00 0,37 0,37 T

Total ilot 0,37 0,37 0,00 0,37 0,00 0,00 0,37 0,37

Poullaouen

16 4,37 4,37 0,00 0,00 4,37 0,00 4,37 4,37 T

Total ilot 4,37 4,37 0,00 0,00 4,37 0,00 4,37 4,37

17 1,9 1,9 0,00 0,00 1,90 0,00 1,90 1,90 T

Total ilot 1,90 1,90 0,00 0,00 1,90 0,00 1,90 1,90

18 37,39 36,21 6,21 0,00 30,00 0,00 30,00 30,00 T Tiers

Total ilot 37,39 36,21 6,21 0,00 30,00 0,00 30,00 30,00

19 23,81 23,81 0,00 0,00 23,81 0,04 23,77 23,77 T Tiers

Total ilot 23,81 23,81 0,00 0,00 23,81 0,04 23,77 23,77

22 9,39 9,39 0,00 0,00 9,39 0,00 9,39 9,39 T

Total ilot 9,39 9,39 0,00 0,00 9,39 0,00 9,39 9,39

23 1,39 1,39 0,00 0,00 1,39 0,00 1,39 1,39 T Tiers

Total ilot 1,39 1,39 0,00 0,00 1,39 0,00 1,39 1,39

25 4,69 4,69 0,00 0,00 4,69 0,00 4,69 4,69 T Tiers

Total ilot 4,69 4,69 0,00 0,00 4,69 0,00 4,69 4,69

26 0,93 0,93 0,22 0,00 0,71 0,00 0,71 0,71 T Tiers

Total ilot 0,93 0,93 0,22 0,00 0,71 0,00 0,71 0,71

TOTAL 177,68 174,72 8,78 5,27 162,06 1,17 166,38 166,38

Nature :



FICHIER PARCELLAIRE – IRRIGATION

ELEVEUR :

Dépt Commune Section

N° de Surface Surface
Aptitude Exclusion

SPE SDN
Raison de l'exclusion

Ilot

Parcelle

PAC Agricole Terre

PAC déclarée Utile 0 1 2 Règl. -

(ha) (ha) (ha) (ha) (ha) Prairie

F
IN

IS
T

E
R

E

Kergloff

4 7,7 7,7 0,00 0,00 7,70 0,00 7,70 7,70 T -

Total ilot 7,70 7,70 0,00 0,00 7,70 0,00 7,70 7,70

5 7,52 7,52 0,00 0,00 7,52 0,00 7,52 7,52 T -

Total ilot 7,52 7,52 0,00 0,00 7,52 0,00 7,52 7,52

8 10,43 10,43 0,00 0,00 10,43 0,01 10,42 10,42 T Tiers

Total ilot 10,43 10,43 0,00 0,00 10,43 0,01 10,42 10,42

9 6,61 6,61 1,85 0,00 4,76 0,00 4,76 4,76 T zone humide

Total ilot 6,61 6,61 1,85 0,00 4,76 0,00 4,76 4,76

12 9,08 9,08 0,00 0,00 9,08 0,00 9,08 9,08 T -

Total ilot 9,08 9,08 0,00 0,00 9,08 0,00 9,08 9,08

11 13,56 13,56 0,00 0,00 13,56 0,00 13,56 13,56 T -

Total ilot 13,56 13,56 0,00 0,00 13,56 0,00 13,56 13,56

13 13,8 13 0,50 1,14 11,36 0,00 12,50 12,50 T

Total ilot 13,80 13,00 0,50 1,14 11,36 0,00 12,50 12,50

Poullaouen

17 1,9 1,9 0,00 0,00 1,90 0,00 1,90 1,90 T

Total ilot 1,90 1,90 0,00 0,00 1,90 0,00 1,90 1,90

18 37,39 36,21 6,21 0,00 30,00 0,00 30,00 30,00 T Tiers

Total ilot 37,39 36,21 6,21 0,00 30,00 0,00 30,00 30,00

19 23,81 23,81 0,00 0,00 23,81 0,04 23,77 23,77 T Tiers

Total ilot 23,81 23,81 0,00 0,00 23,81 0,04 23,77 23,77

TOTAL 131,80 129,82 8,56 1,14 120,12 0,27 121,21 121,21

Nature :



ANNEXE 12 : BILANS AGRONOMIQUES

SET Environnement SAS PERON- Annexes



BILAN GLOBAL DE FERTILISATION

SAS PERON – Site de Kermorvan

SAU 93,8  ha SPE 90,2  ha

SDN 90,2  ha SPNE 0,0  ha

ASSOLLEMENT ET BESOIN DES CULTURES

Culture Rende- SAU Besoin unitaire (en kg/ha) Besoin total (en kg)

ment (ha) N P2O5 K2O N P2O5 K2O

Blé (G+P) 79,6 31,9 199 88 135 6352 2795 4319

Orge (G+P) 70,0 11,1 147 70 133 1632 777 1476

Avoine (G+P) 70,0 2,9 175 77 133 504 222 383

Maïs grain (G) 90,0 44,3 135 63 45 5975 2788 1992

Jachères 0,0 3,7 0 0 0 0 0 0

TOTAL SAU Développée 93,81 14463 6582 8170

TOTAL SPE 13900 6326 7853

Exportations / ha 154 70 87

CHEPTEL ET PRODUCTION D'ELEMENTS FERTILISANTS

Elevages Nbre Rota- Production unitaire (kg/an) Production totale (kg/an)

places tion N P2O5 K2O N P2O5 K2O

Truies / lisier 670 1,0 14,3 11 9,3 9581 7370 6231

Porcelets produits / lisier 21000 1,0 0,39 0,23 0,31 8190 4830 6510

Porcs produits / lisier(Alt biph. 20000 1,0 2,6 1,45 1,59 52000 29000 31800

TOTAL 69771 41200 44541

APPORTS ORGANIQUES

Désignation Quantité Apport total (kg/an)

(t/an) N P2O5 K2O

Élevage en propre (déjections maîtrisables) 16128 69771 41200 44541

Apport lisier EARL GRANNEC 1331 6899 3854 5053

16959 74507 43777 48213

Effluents liquide issu du traitement biologique 14222 4733 2795 39276

Lisier brut conservé 500 2163 1277 1381

Fumier 

TOTAL 14722 6896 4072 40657

APPORTS MINERAUX

Désignation Quantité Composition (kg/t) Apport total (kg/an)

(kg/an) N P2O5 K2O N P2O5 K2O

N 16700 33,5 5595 0 0

N-P 4200 18,0 46,0 756 1932 0

K 60,0 0 0 0

N-P-K 15,0 11,0 22,0 0 0 0

TOTAL 6351 1932 0

BILAN DE FERTILISATION

Désignation Total en kg/an

N P2O5 K2O

Exportations par la SAU de l'exploitation 14463 6582 8170

Apports d'engrais organiques 6896 4072 40657

Apports d'engrais minéraux 6351 1932 0

Solde avant apport d'engrais minéraux 7567 2510 -32487

Solde après apport d'engrais minéraux 1216 578 -32487

Pression de fertilisation organique sur la SAU 74 43 433

Pression de fertilisation organique et minérale sur la SAU 141 64 433

0,92 0,91 4,98

Cultures céréalières (de ventes) :

Autres surfaces :

Porcs (alimentation biphase) :

Exportation : traitement biologique

Ratio « Apports organiques et minéraux / Besoins de la SAU »



BILAN DE FERTILISATION

SAS PERON – Site de Penfeunteun

SAU 83,9  ha SPE 76,2  ha

SDN 76,2  ha SPNE 0,0  ha

ASSOLLEMENT ET BESOIN DES CULTURES

Culture Rende- SAU Besoin unitaire (en kg/ha) Besoin total (en kg)

ment (ha) N P2O5 K2O N P2O5 K2O

Blé (G+P) 79,6 29,99 199 88 135 5968 2626 4058

Orge (G+P) 70,0 11,20 147 70 133 1646 784 1490

Avoine (G+P) 70,0 2,80 175 77 133 490 216 372

Maïs grain (G) 90,0 39,88 135 63 45 5384 2512 1795

Jachères 0,0 0,0 0 0 0 0 0 0

TOTAL SAU Développée 83,87 13488 6138 7715

TOTAL SPE 12258 5578 7011

Exportations / ha 161 73 92

CHEPTEL ET PRODUCTION D'ELEMENTS FERTILISANTS

Elevages Nbre Rota- Production unitaire (kg/an) Production totale (kg/an)

places tion N P2O5 K2O N P2O5 K2O

Truies / paille 80 1,0 12,6 11,8 15 1008 944 1200

Truies / lisier 540 1,0 14,3 11 9,3 7722 5940 5022

Porcelets produits / lisier 19220 1,0 0,39 0,23 0,31 7496 4421 5958

Porcs produits / lisier(Alt biph. 18600 1,0 2,6 1,45 1,59 48360 26970 29574

TOTAL 64586 38275 41754

APPORTS ORGANIQUES

Désignation Quantité Apport total (kg/an)

(t/an) N P2O5 K2O

Élevage en propre (déjections maîtrisables) 14486 64586 38275 41754

13986 63469 36413 46159

Effluents liquide issu du traitement biologique 12727 4297 2523 35631

Lisier brut conservé 500 2194 1289 1400

Fumier 91 1008 944 1200

TOTAL 13318 7499 4756 38231

APPORTS MINERAUX

Désignation Quantité Composition (kg/t) Apport total (kg/an)

(kg/an) N P2O5 K2O N P2O5 K2O

N 15600 33,5 5226 0 0

N-P 2900 18,0 46,0 522 1334 0

K 60,0 0 0 0

N-P-K 15,0 11,0 22,0 0 0 0

TOTAL 5748 1334 0

BILAN DE FERTILISATION

Désignation Total en kg/an

N P2O5 K2O

Exportations par la SAU de l'exploitation 13488 6138 7715

Apports d'engrais organiques 7499 4756 38231

Apports d'engrais minéraux 5748 1334 0

Solde avant apport d'engrais minéraux 5989 1382 -30516

Solde après apport d'engrais minéraux 241 48 -30516

Pression de fertilisation organique sur la SAU 89 57 456

Pression de fertilisation organique et minérale sur la SAU 158 73 456

0,98 0,99 4,96

Cultures céréalières (de ventes) :

Autres surfaces :

Porcs (alimentation biphase) :

Exportation : traitement biologique

Ratio « Apports organiques et minéraux / Besoins de la SAU »



BILAN GLOBAL DE FERTILISATION

SAS PERON – KERGLOFF

SAU 177,7  ha SPE 166,4  ha

SDN 166,4  ha SPNE 0,0  ha

ASSOLLEMENT ET BESOIN DES CULTURES

Culture Rende- SAU Besoin unitaire (en kg/ha) Besoin total (en kg)

ment (ha) N P2O5 K2O N P2O5 K2O

Blé (G+P) 79,6 61,9 199 88 135 12320 5421 8378

Orge (G+P) 70,0 22,3 147 70 133 3278 1561 2966

Avoine (G+P) 70,0 5,7 175 77 133 994 437 755

Maïs grain (G) 90,0 84,1 135 63 45 11359 5301 3786

Jachères 0,0 3,7 0 0 0 0 0 0

TOTAL SAU Développée 177,68 27951 12720 15885

TOTAL SPE 26173 11911 14875

Exportations / ha 157 72 89

CHEPTEL ET PRODUCTION D'ELEMENTS FERTILISANTS

Elevages Nbre Rota- Production unitaire (kg/an) Production totale (kg/an)

places tion N P2O5 K2O N P2O5 K2O

Truies / paille 80 1,0 12,6 11,8 15 1008 944 1200

Truies / lisier 1210 1,0 14,3 11 9,3 17303 13310 11253

Porcelets produits / lisier 40220 1,0 0,39 0,23 0,31 15686 9251 12468

Porcs produits / lisier(Alt biph. 38600 1,0 2,6 1,45 1,59 100360 55970 61374

TOTAL 134357 79475 86295

APPORTS ORGANIQUES

Désignation Quantité Apport total (kg/an)

(t/an) N P2O5 K2O

Élevage en propre (déjections maîtrisables) 30614 134357 79475 86295

Apport lisier EARL GRANNEC 1331 6899 3854 5053

30945 137976 80190 94372

Effluents liquide issu du traitement biologique 26949 9030 5318 74907

Lisier brut conservé 1000 4357 2566 2781

Fumier 91 1008 944 1200

TOTAL 28040 14395 8828 78888

APPORTS MINERAUX

Désignation Quantité Composition (kg/t) Apport total (kg/an)

(kg/an) N P2O5 K2O N P2O5 K2O

N 32300 33,5 10821 0 0

N-P 7100 18,0 46,0 1278 3266 0

K 60,0 0 0 0

N-P-K 15,0 11,0 22,0 0 0 0

TOTAL 12099 3266 0

BILAN DE FERTILISATION

Désignation Total en kg/an

N P2O5 K2O

Exportations par la SAU de l'exploitation 27951 12720 15885

Apports d'engrais organiques 14395 8828 78888

Apports d'engrais minéraux 12099 3266 0

Solde avant apport d'engrais minéraux 13556 3892 -63003

Solde après apport d'engrais minéraux 1458 626 -63003

Pression de fertilisation organique sur la SAU 81 50 444

Pression de fertilisation organique et minérale sur la SAU 149 68 444

0,95 0,95 4,97

Cultures céréalières (de ventes) :

Autres surfaces :

Porcs (alimentation biphase) :

Exportation : traitement biologique

Ratio « Apports organiques et minéraux / Besoins de la SAU »
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  ANNEXE 13 : PLAN DE VALORISATION DES EFFLUENTS 
D'ELEVAGE ET DE FERTILISATION DES CULTURES 

 
 



Projet de valorisation des effluents d'élevage et de fertilisation des cultures

Exploitation : SAS PERON KERGLOFF

1)  Azote et phosphore d'origine animale produits par le cheptel 

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)
BOVINS effectif UGB mois au par N N par P2O5 P2O5 % lisier

(et autres herbivores) fourrage pâturage animal total maîtrisable animal total maîtrisable N maît
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0

Total 0 0,0 0 0 0 0 0
UGB pât

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)
VOLAILLES type de effectif bandes norme de N N norme de P2O5 P2O5 % lisier

production par an rejet total maîtrisable rejet total maîtrisable
0 0 0 0 0
0 0 0 0 0
0 0 0 0 0
0 0 0 0 0
0 0 0 0

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)
PORCS effectifs type type par N N par P2O5 P2O5 N lisier

aliment. déjection animal total maîtrisable animal total maîtrisable urine
Truie, verrat (présent)  1210 biphase lisier 14,30 17303 17303 11,00 13310 13310 100 %
Truie, verrat (présent)  80 biphase lit.paille 12,60 1008 1008 11,80 944 944 34 %
Porcelet (produit)  40220 biphase lisier 0,39 15686 15686 0,23 9251 9251 100 %
Porc charcutier (produit)  38600 biphase lisier 2,60 100360 100360 1,45 55970 55970 100 %

0,00 0 0 0,00 0 0
0,00 0 0 0,00 0 0
0,00 0 0 0,00 0 0

134357 134357 79475 79475

Total de l'élevage 134357 134357 79475 79475
dont herbivores au pâturage 0 0

dont volailles sur parcours 0 0

2) Quantités d'azote et phosphore maîtrisables après importation, exportation ou traitement 

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5) mode d'élimination

Origine d'élevage produit réduit ou + import Reste à produit réduit ou + import Reste à provenance
type de produits éliminé - export gérer éliminé - export gérer destination
Fumier bovin 0 0 0 0 0 0
Fumier volaille-4m 0 0 0 0 0 0
Fumier porc - 6 mois 665 0 665 680 0 680
Lisier bovin 0 0 0 0 0 0
Lisier volaille-canard 0 0 0 0 0 0
Lisier porc 133692 -128991 4701 78795 -76024 2771 Station de traitement

Effluent traité (porc) 0 9030 9030 0 5318 5318 Station de traitement

0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0

Total 134357 0 -119961 14396 79475 0 -70706 8769

3) Produits fertilisants à épandre sur l'exploitation et teneur en azote moyenne   

Azote N issu Perte stock reste à Teneur* Masse* % N issu

Produits fertilisants abréviation kg N d'élevage prolongé épandre N/t t élevage

Fumier porc - 6 mois Fu.por 665 665 665 9,0 74 100

Lisier porc Li.por 4701 4701 4701 3,5 1343 100

Effluent traité (porc) Ef.traité 9030 9030 9030 0,3 30100 100

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

14396 14396 14396 (* estimation)

4) - Utilisation du foncier

Hors parcours (ha) SAU SPE Hors SPE Surface recevant des déjections
Cultures 180,9 168,6 12,2 SRD 168,6
Prairies non pâturées 0,0 Azote P2O5
Prairies pâturées 0,0 Emis au pâturage Total 0 0
Autres 11,5 11,5 par ha 0,0 0,0

Total 192,3 168,6 23,7
Emis sur parcours Total 0 0

Parcours (plein air) (ha) 0,0 par ha 0,0 0,0



5a)   Projet d'épandage et de fertilisation sur l'exploitation

Surfaces Fertilisants organiques Engrais minér. Total N
SCH* Précédent cultures inter- SAU dérobée Fu.por Li.por Ef.traité Azote N/ha Azote efficace

Cultures ATP ** type résidu culture (ha) 2e culture t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha total efficace N/ha /ha N/ha
1 Maïs grain céréale export 22,3 400 120 120 60 30 90
1 Blé maïs enfoui 22,3 14 50 50 30 140 90,7 170
1 Orge céréale export 22,3 14 50 50 30 50 80

2 Maïs grain céréale export 5,8 400 120 120 60 30 90
2 Blé maïs enfoui 5,8 14 50 50 30 140 170
2 Avoine céréale export 5,8 14 50 50 30 30 60

3 Maïs grain céréale export 36,0 400 120 120 60 35,45 95
3 Blé maïs enfoui 36,0 15 53 53 32 100 56,28 132

4 Maïs grain maïs enfoui 24,7 3 27 182 55 82 39 65 104

5 Jachère 11,5 0 0

N épandu 192,3 0,0 666,9 4700 9032 0 0 0 12539 4048,5 20175
* SCH = système de cultures homogène N disponible 665 4701 9030 0 0 0 dont hors SRD

* ATP = antéprécédent prairie de plus de 3 ans Surfaces épandues 24,7 92,1 88,8 0,0 0,0 0,0

P2O5



5b)   Projet d'épandage et de fertilisation sur l'exploitation

SCH* Rendements récoltés Exportation par les récoltes Besoins N Estimation de la fourniture par le sol (kg N/ha) Calcul Dose à apporter Dose
Cultures Principal Résidu Azote N P2O5 K2O de la culture de la (fourchette) kg N / ha prévue
Fourrages fauche pâturé par U par ha par U par ha par U par ha par u par ha Mhs Mha Mhp Mhr Rsh - Rfc Total dose de à N eff/ha

1 Maïs grain 88,3 q enfoui 1,5 132 0,7 62 0,5 44 2,3 203 75 17 0 0 50 -30 112 91 71 111 90
1 Blé 77,2 q export 2,5 193 1,1 85 1,7 131 3,0 232 54 12 0 -10 50 -30 76 155 135 175 170
1 Orge 64,0 q export 2,1 134 1,0 64 1,9 122 2,5 160 54 12 0 0 50 -30 86 74 54 94 80

2 Maïs grain 88,3 q enfoui 1,5 132 0,7 62 0,5 44 2,3 203 75 17 0 0 50 -30 112 91 71 111 90
2 Blé 77,2 q export 2,5 193 1,1 85 1,7 131 3,0 232 54 12 0 -10 50 -30 76 155 135 175 170
2 Avoine 60,7 q export 2,5 152 1,1 67 1,9 115 2,2 134 54 12 0 0 50 -30 86 47 27 67 60

3 Maïs grain 88,3 q enfoui 1,5 132 0,7 62 0,5 44 2,3 203 78 21 0 0 50 -30 119 84 64 104 95
3 Blé 77,2 q export 2,5 193 1,1 85 1,7 131 3,0 232 56 15 0 -10 50 -30 81 150 130 170 132

4 Maïs grain 88,3 q enfoui 1,5 132 0,7 62 0,5 44 2,3 203 85 24 0 -10 50 -30 119 84 64 104 104

5 Jachère 0,0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0 0 interdit 0

Total sur SAU 27989 12737 15701 19351
Lame drainante < 400 mm PVEF 2016-v1.0



Synthèse et bilans du projet agronomique sur l'exploitation

SAS PERON KERGLOFF

6 ) Principales cultures 7 ) Bilan fourrager

Surfaces de l'exploitation SAU Produit sur l'exploitation Achat t  MS
ha t MS - vente disponibles

Céréales 92,1 Herbe pâturée 0 0
Colza (oléagineux) Herbe fauchée 0 0

Pois (protéagineux) Maïs ensilage 0 0
Maïs grain 88,8 Betterave 0 0

Légumes Autres fourrages pâturés 0 0
Jachères, vergers… 11,5 Autres fourrages fauchés 0 0

Maïs ensilage 0 0 0
Autres fourrages

Prairies de fauche Besoin du troupeau t de MS Besoin
Prairies pâturées UGB par UGB t MS

Total 192,3 Vaches laitières 0 6,2 0
Autres bovins 0 6,2 0

Parcours volailles 0,0 Autres herbivores 0 6,2 0
0

Dérobées pâturées 0,0 Bilan fourrager Produit - besoin 0
Produit / besoin ###

8 ) Fertilisation azotée et pression par ha
Plafond / ha Chargement au pâturage UGB-JPP/ha

Azote (kg) sur SAU par ha directive nitrate par ha pâturé 0
N issu d'élevage  14396 75 170
N organique non élevage 0 0
N minéral (kg N) 12539 65
N total (kg) 26935 140

9 ) Comparaison des apports d'azote issu d'élevage aux exportations par les récoltes

kg d'azote N sur SAU ratio Apport / Export
Apports N élevage 14396

51 %
Exportations 27989

9 ) Balance globale de fertilisation azotée sur l'exploitation (BGA)

kg d'azote N sur SAU par ha
Apports d'azote 26935 140,1

dont restitution au pâturage 0 0,0Fixation légumineuses 0,0
dont épandage N organique 14396 74,9 * Légumineuses à soldes négatifs 0,0 ha

dont fertilisation minérale 12539 65,2 Total des soldes négatifs 0 kg N
Exportation par les récoltes 27989 145,5 Plafond / ha

Solde BGA (apport-export) -1054 -5,5 en vigueur
Solde BGA hors légumineuses * -1054 -5,5 50

10 ) Apports de phosphore et balance globale en phosphore
Plafond

sur SAU par ha sur SRD par ha en vigueur
Apports de phosphore 12817 66,6 12817 76,0

dont Restitutions pâturage 0 0,0
Epandage P organique 8769 45,6
Fertilisation minérale 4048 21,1

Exportation par les récoltes 12737 66,2 Apport/Export
Solde de la balance phosphore (apport-export) 80 0,4 101 %

11 ) Apports de potassium par les épandages et exportations par les cultures
sur SAU par ha

Apports de K2O par les épandages organiques 78884 410
Exportations par les cultures 15701 82

PVEF 2016-v1.0

kg de P2O5



Synthèse du projet d'épandage et de fertilisation sur l'exploitation de
SAS PERON KERGLOFF

Caractéristiques de l'exploitation
Types et importance des cheptels Azote produits par le cheptel (kg/an)

Herbivores par tous les animaux 134357
Porcins
Volailles

Flux d'azote organique (entrées-sorties) Nature et quantité d'effluents à gérer en épandage
kg azote type / procédé Type kg azote

reçu 9030 Fumier porc - 6 mois 665
cédé 0 Lisier porc 4701
éliminé 0 Effluent traité (porc) 9030
transféré 128991

Terres agricoles cultivées 
Surfaces (ha) Principales cultures (ha)

Surface agricole utile (SAU) 192,32 Céréales, maïs grain 180,87
Surfaces épandables 168,63 Colza, pois… 0
Pâtures non épandables 0 Culture fourragères 0
Surface recevant des déjections 168,63 Prairies 0

Légumes, autres 11,45

Synthèse du bilan agronomique prévisionnel de l'azote

Apports d'azote issu d'élevage 14396 kg soit une pression de 75 kg N par ha de SAU
(plafond directive nitrate : 170 )

Fertilisation azotée sur la SAU en kg de N

Engrais minéraux 12539 kg 65 kg/ha
Fertilisants organiques 14396 kg 75 kg/ha
Total des apports 26935 kg 140 kg/ha

Exportation d'azote par les récoltes
Total des exportations 27989 kg 146 kg/ha

Balance globale en azote
BGA = apports (fertilisation) - sorties (export récoltes)

Solde BGA -1054 kg -5 kg/ha (plafond directive nitrate - ZAR : 50 )

La balance globale en azote sera proche de l'équilibre

Synthèse des apports prévisionnels en phosphore
Fertilisation phosphorée sur la SAU

Engrais minéraux 4048 kg 21 kg/ha Sur la surface recevant des déjections
Fertilisants organiques 8769 kg 46 kg/ha Apports 12817 kg
Total des apports 12817 kg 67 kg/ha soit 76 kg/ha

Exportation de phosphore par les récoltes
Total des exportations 12737 kg 66,2 kg/ha

Balance globale en phosphore
BGP = apports (fertilisation) - sorties (export récoltes)

Solde BGP 80 kg 0 kg/ha

La balance globale en phosphore sera proche de l'équilibre

PVEF 2016-v1.0

en kg de P2O5
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  ANNEXE 14 : DESCRIPTIF DE LA STATION 
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1 – Fosse de Pré-réception  

 

1) Fonction  

Cette fosse permet de centraliser les lisiers provenant des élevages et de lisser les variations de qualité 

du lisier avant introduction dans la filière de traitement. 

 

2) Dimensions   

- Diamètre :   14 m 

- Hauteur utile :   4 m 

- Hauteur totale :   4.5 m 

- Volume total :   692 m3 

- Volume utile :   615 m3 

- Temps de séjour :  15 jours 

 

3) Equipements 

- Agitateur Ag1 (Flygt SR4650SF) de 5 kW. 

Puissance de brassage 8 W/m3 

- Pompe P1 (ABS XFP100C-CB1.2-PE29/4) de 2.9 kW 

 

4) Modes de fonctionnement  

 

o Mode automatique Niveau :  

Remplissage automatique de la fosse de réception  

� T0 :  NTB (Niveau de Travail Bas paramétrable) de la sonde ultrason de niveau atteint T0 : démarrage 

Ag1  

� T1 :  Démarrage de P1 au bout d’un temps (T0→T1 paramétrable) 

� T2 :  NTH (Niveau de Travail Haut paramétrable) de la sonde ultrason de niveau de la fosse de 

réception atteint. Arrêt de P1et d’Ag1  

 

o Mode Automatique à horaire prédéfini :  

Même fonctionnement qu’en mode automatique niveau ; l’horaire prédéfini remplace l’atteinte du NTB 

pour le démarrage de l’AG1.  

 

o Mode arrêt forcé 

o Mode marche forcée   

En marche forcée un temps de fonctionnement maximum doit être validé sur la supervision. 
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5) Sécurité  

- Niveau de Sécurité Haut (NSH) par poire de niveau : l’atteinte de ce niveau déclenche une 

alarme visuelle sur la supervision.  

- Niveau de Sécurité Bas (NSB) : l’atteinte de ce niveau stoppe l’Ag1 et P1 en mode automatique.  

- Un bouton d’arrêt d’urgence est situé à proximité de la fosse de pré-réception. 

- En mode automatique, la durée de fonctionnement maximum de P1 (T1→T2) est paramétrable. 

En cas de dépassement du temps de fonctionnement (T1→T2). Un défaut « temps de 

remplissage trop long » stoppe P1et Ag1. 

- En mode automatique, s’il n’y a pas d’augmentation de niveau dans la fosse de réception, un 

défaut « pas d’augmentation de niveau » stoppe P1et Ag1. 

 

6) Gestion des défauts  

- Ag1 en défaut :  

o Le défaut est signalé sur la supervision 

- P1 en défaut :   

o Le défaut est signalé en défaut sur la supervision 

o Arrêt d’Ag1 en mode automatique (possibilité de fonctionnement d’Ag1 en marche 

forcée) 

o Arrêt P7 en mode automatique  

 

 

2 – Fosse Réception  / Centrifugation 

 

1) Fonction   

Cette fosse permet d’homogénéiser une faible quantité de lisier brut en mélange avec des boues 

biologiques en excès avant injection dans la centrifugeuse. 

 

2) Dimensions   

- Longueur :    4 m 

- Largeur :    4 m 

- Surface :    16 m² 

- Hauteur totale :   4 m 

- Hauteur utile :    3.5 m 

- Volume total :    64 m3 

- Volume utile :    56 m3 
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3) Equipements  

- Agitateur lent SERMA 3 kW (puissance de brassage 53 w/m
3
) AG2 

- Pompe d’alimentation de la centrifugeuse P2 PCM 25M6S de 2.2 kW équipée d’un variateur de 

fréquence 

- Centrifugeuse Andritz D3LC20B (moteurs 22 kW et 7.5 kW) 

- Pompe de lavage (8 m
3
/h pendant 10 minutes) 

- Débitmètre électromagnétique (DB1) sur canalisation de refoulement de P2 

- EV1 Amorçage P2 

- EV2 lavage centrifugeuse 

- V1 Direction centrifugeuse 

- V2 Direction BA 

- V3 isolement P2 

 

4) Mode de fonctionnement 

 

Mode automatique :  La programmation des cycles se fait sous forme de semainier. Les heures de 

démarrage et les volumes à traiter (DB1) sont paramétrables. 

 

o Mode centrifugation vers BA ou vers Stockage centrât (V1 ouverte / V2 fermée) 

 

- A T0 (horaire de début de cycle programmé) :  Démarrage AG2 

- à T0 (T0-T1 paramétrable) : Démarrage centrifugeuse 

- à T2→(T1-T2 paramétrable) : Ouverture EV1 

- à T2→(T1 – T2 paramétrable) : Démarrage P2 

- à T3→(T2-T3 paramétrable) : Fermeture EV1 

 

Une fois le volume programmé atteint, un cycle de lavage de la centrifugeuse démarre. 

- T4 arrêt Ag2et P2 et ouverture EV2 

- T5 (T4-T5 paramétrable) : Fermeture EV2 et arrêt centrifugeuse. 
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o Mode alimentation directe du BA en lisier brut (V2 ouverte / V1 fermée) 

 

- T0 (Horaire de début de cycle programmé) Démarrage Ag2 

- T1’→ (T1’-T1 paramétrable) Ouverture EV1 

- T1→ (T0-T1 paramétrable) Démarrage P2 

- T2→ (T1’-T2 paramétrable) Fermeture EV1 

- Une fois le volume programmé atteint : T3 Arrêt Ag2et P2 

 

Régulation du débit de la P2 en fonctions de la valeur de la vitesse relative de la centrifugeuse. 

 

Les valeurs de fonctionnement paramétrables seront : 

- Seuil minimum vitesse relative (en %) 

- Seuil maximum vitesse relative (en %) 

- Vitesse minimum P2 (en %) 

- Vitesse maximum P2 (en %) 

- Valeur d’augmentation de la vitesse P2 (en %) 

- Valeur de diminution de la vitesse P2 (en %) 

- Temps entre 2 augmentations de la vitesse P2 (en sec.) 

- Temps entre 2 diminutions de la vitesse P2 (en sec.) 

 

Une rampe de démarrage de la P2 sera installée avec les caractéristiques suivantes (paramétrables) : 

- Vitesse de démarrage initiale (en %) 

- Temps avant la 1ère augmentation de vitesse (en %) 

- Temps entre deux augmentations de vitesse (en sec.) 

- Valeur d’augmentation de la vitesse (en %) 

 

o Mode marche / ouverture forcée 

o Mode arrêt / fermeture forcée 

 

5) Sécurité 

- Un trop-plein gravitaire de sécurité vers la fosse de préréception est installé 

- Niveau Sécurité Haut : si NSH atteint mise en défaut de P1 et P7 

- Niveau Sécurité Bas : si NSB atteint mise en défaut d’Ag2 et P2 

- Défaut débit P2 : si fonctionnement P2 et absence de débit DB1, mise en défaut de P2 

- Défaut couple centrifugeuse : en cas de fonctionnement P2 et au bout d’un temps paramétrable 

si valeur couple trop basse (paramétrable); mise en défaut de P2. 
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6) Gestion des défauts 

- Si Ag2 en défaut : arrêt P2 démarrage du cycle de lavage de la centrifugeuse. Défaut signalé sur 

la supervision. 

- Si P2 en défaut : arrêt Ag2, démarrage du cycle de lavage de la centrifugeuse. Défaut signalé sur 

la supervision. 

- Si centrifugeuse en défaut, arrêt P2 et Ag2 : défaut signalé sur la supervision 

- Si défaut EV1 ; arrêt Ag2. P2 et centrifugeuse : défaut signalé sur la supervision 

 

7) Installation 

- Le raccordement de la canalisation de refoulement de P2 à la centrifugeuse se fait par 

l’intermédiaire d’un manchon anti-vibratile à bride vissées et d’une entrée coudée en Inox à 

brides vissées. 

 

- La Centrifugeuse est posée sur un châssis galvanisé avec rail de maintenance. 

 

 

3 – Bassin d’aération 
 

 

1)  Fonction  

Cet ouvrage équipé d’un système d’aération permet grâce à un fonctionnement par syncopage 

d’aération de transformer l’Azote réduit du lisier en diazote (N2) par un procédé biologique de 

nitrification / dénitrification. 
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2)  Dimensions  

- Diamètre int. :    21.0 m 

- Hauteur totale :   6 m 

- Hauteur utile :    4,8 m 

- Volume total :    2077 m  

- Volume utile :    1661 m3 

- Temps de séjour :   40 jours  

 

3)  Equipements   

- 3 aérateurs type turbines déprimogènes (AE1, AE2 et AE3) (Flymarator A 320 de 22 kW) 

- 1 pompe casse-mousse sur flotteur (Flygt DS 3085 MT 472) (PAM) 

- 1 sonde redox 

- 1 sonde de conductivité 

- 1 sonde de température 

- 1 électrovanne pour rinçage turbine 

 

4)  Mode de fonctionnement  

 

o Mode automatique (ou fonctionnement Redox) 

En mode automatique, les aérateurs sont asservis à la mesure de potentiel REDOX (seuil haut et seuil 

bas), associés à des temps de fonctionnement et d’arrêt minimum et maximum, paramétrables depuis la 

supervision (un démarrage en cascade est installé évitant ainsi un démarrage simultané des 3 turbines). 

Le pompe casse-mousses démarre et s’arrête avec un temps de retard par rapport aux aérateurs (les 2 

temps sont paramétrables). 

 

o Mode cyclique 

Les aérateurs et les pompes se mettent en marche et s’arrêtent selon des rythmes paramétrables sur la 

supervision (temps de marche et temps de cycle). 

 

o Marche forcée  

En marche forcée : un temps de fonctionnement maximum doit être validé sur la supervision. 

 

o Arrêt forcé 

 

� Rinçage Turbine 

Après chaque démarrage des turbines l’électrovanne sur le réseau d’eau claire s’ouvre durant 1 temps T 

(paramétrable). 
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5)  Sécurité : 

- Une revanche de 1,2 m permet de retenir les mousses créées lors de l’aération. 

- Un bouton d’arrêt d’urgence coupant l’ensemble de l’installation est installé. 

 

6)  Gestion des défauts : 

- Si AE1, AE2 ou AE3 en défaut le défaut est signalé sur la supervision. 

- Si PAM en défaut, le défaut est signalé sur la supervision. 

 

 

5 – Décanteur / Extraction des boues 

 

1)  Fonction  

Cet ouvrage assure la décantation et la concentration des boues issues du bassin d’aération avant 

extraction. Une pompe permet d’extraire les boues biologiques en excès vers la fosse de réception où 

elles seront centrifugées en mélange avec le lisier brut. 

 

2)  Dimensions  

- Diamètre int. :    18 m 

- Hauteur totale :   6.00 m 

- Hauteur utile :    5.5 m 

- Volume total :    1526 m  

- Volume utile :    1399 m3 

- Surface :    254 m² 

- Vitesse ascensionnelle :  0.6 cm/h 

- Temps de séjour :   34 jours 

 

3)  Equipements : 

- 1 pompe d’extraction P7 de type (PCM 25M12S) de 3 kW 

- 1 Débitmètre (DB2) électromagnétique 

- 1 cloison siphoïde à l’arrivée du décanteur 

- 1 vanne d’amorçage EV3 
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4)  Mode de fonctionnement  

� Extraction des boues  

o Mode automatique vers fosse réception 

Les volumes de boues extraites vers la fosse de réception à chaque remplissage sont paramétrables sous 

forme de semainier (le même que pour les volumes à centrifuger). 

T0 -  Niveau TB de la sonde Ultra son de la fosse de réception est atteint : ouverture EV3 

T1 - Démarrage P7 (T0 – T1 paramétrable) 

T2 - fermeture EV3 (T0 – T2 paramétrable) 

T3 -  Une fois que le volume de boues extraites désiré est atteint (valeur DB2), arrêt de P7 

 

o Marche forcée  

Un temps de fonctionnement maximum doit être validé sur la supervision. 

 

o Arrêt forcé 

 

5)  Sécurité : 

- Défaut débit P7 : si fonctionnement P7 et absence de débit DB2, mise en défaut de P7. 

 

6)  Gestion des défauts : 

- Si P7 en défaut : défaut signalé sur la supervision 

- Si EV3 en défaut : défaut signalé sur la supervision et mise en défaut P7 

 

 

6 – Lagune de stockage / Fert irrigation 
 

 

1) Fonction 

Cet ouvrage de stockage réalisé en géomembrane a pour fonction de stocker l’effluent traité avant ferti-

irrigation. 

 

2)  Dimensions 

- Longueur :  61 m 

- Largeur :   41 m 

- Profondeur :   5 m 

- Pente :    3/2 

- Volume utile :   10 000 m3  
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3)  Equipements 

- Pompe de surface multi-étagée Rovati de 22 KW     

- Compteur volumétrique à hélice tangentielle           

- 1 nourrice déportée regroupant 2 pressostats                                     

- 1 enrouleur 

 

4)  Mode de fonctionnement 

 

Fonctionnement PIR1 

- Démarrage manuel de la pompe d’irrigation PIR1 après déroulement du chariot de l’enrouleur. 

- L’arrivée du chariot en fin de course actionne la vanne de fermeture de l’enrouleur entrainant 

une hausse de pression. 

- Au-delà d’une pression haute prédéterminée, le  pressostat   déclenche l’arrêt de la pompe 

d’irrigation. 

 

 

5) Sécurité : 

- En cas de rupture du réseau ou de la canalisation de l’enrouleur, le pressostat basse pression 

déclenche l’arrêt de la pompe en dessous d’une valeur prédéterminée. 

- Une horloge permet de paramétrer le temps maximum d’irrigation en fonction de la parcelle. 

 

 

8 – Hangar de Compostage/aération forcée 

 

1) Fonction 

Le compostage est un procédé naturel (pas d’additif chimique) qui transforme la matière organique en 

un produit stable appelé compost. 

La matière organique est décomposée par des micro-organismes qui la transforme en éléments simples. 

Ces micro-organismes ont besoin d’oxygène pour vivre. Une bonne aération engendrera une bonne 

décomposition des matières organiques. 

Pour accélérer le processus, une aération forcée sera installée avec la pose d’un ventilateur.    

 

2)  Dimensions 

- Longueur :  30 m 

- Largeur :   20 m 

- Surface :   600 m2 
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3) Equipements 

- 1 ventilateur V1 de 2 KW   

- 1 ventilateur V2 de 4 KW 

 

4) Mode de fonctionnement 

 

� Fonctionnement V1 et V2  

o Mode Cyclique 

V1 se met en marche et s’arrête selon des rythmes paramétrables sur la supervision (temps de marche 

et temps de cycle). 

 

o Marche forcée 

o Arrêt forcé 

 

5) Sécurité 

Non concerné 

 

6) Gestion des défauts 

Si V1 en défaut : défaut signalé sur la supervision 
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  ANNEXE 15 : CONTRAT DE REPRISE DU COMPOST 













SET Environnement SAS PERON- Annexes 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

  ANNEXE 16 : CONVENTION D'EPANDAGE 
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  ANNEXE 17 : CARTE DE LOCALISATION DU PLAN 
D'EPANDAGE 
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  ANNEXE 18 : CARTE D'APTITUDE A L'EPANDAGE 
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  ANNEXE 19 : PLAN DU RESEAU D'IRRIGATION 
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  ANNEXE 20 : DIAGNOSTIC A RISQUE EROSIF 

 



Diagnostic du risque erosif

Les 4 critères pris en compte dans l'estimation du risque de ruissellement

Facteur Critères Classes
< 20 m

Distance De 20 à 200 m

> 200 m
< 3 %

Pente De 3 à 5 %
> 5 %
< 50 m

Longueur de la pente De 50 à 150 m
> 150 m
Présence

Protection aval Absence

Le risque érosif (source Bretagne Eau Pure)

Table de détermination du rang SIRIS

Distance au cours d'eau (mètres)
> 200 De 20 à 200 < 20

Protection aval
Pente (%) Pente (%) Pente (%)

<3 3 à 5 > 5 <3 3 à 5 > 5 <3 3 à 5 > 5
< 50m 0 5 10 10 18 26 22 32 43

Présence 50 à 150m 2 8 14 15 23 32 29 40 51
> 150m 4 11 18 20 30 39 37 49 61
< 50m 2 9 16 17 27 37 34 46 58

Absence 50 à 150m 4 12 20 23 33 43 42 55 68
> 150m 8 17 25 29 40 51 50 64 78

Risque faible Risque moyen Risque fort

La méthode utilisée est inspirée du diagnostic des parcelles à risques phytosanitaires mise en place par Bretagne Eau Pure en 2001 (le paramètre drainage 
des parcelles n'est pas repris ici)

Le tableau ci-dessous reprend les 4 critères de la méthode et les présente de façon synthétique par ordre d'importance. La hiérarchie tient compte en 
premier lieu des facteurs intervenant dans l'écoulement de surface (distance et pente). Les deux autres facteurs (longueur de la pente et protection aval) 
sont pris en compte dans un second temps et viennent moduler les deux premiers. Pour chaque facteur sont précisés les critères à considérer sur le terrain 
et les classes d'appartenance pour chacun d'entre eux cf tableau ci-dessous :

La distance au cours d’eau est celle qui, sur le chemin de l’eau,sépare le point le plus en aval de la parcelle 
du réseau hydrographique circulant. Réseau hydrographique : rivières et cours d’eau à écoulement 
permanent ou intermittent ainsi que le réseau de fossés. Un fossé est dit circulant s’il coule au moins trois 
mois dans l’année

La valeur à retenir est la pente existant entre le point haut et le point bas de la parcelle dans le sens des 
écoulements

La longueur de pente est la distance séparant le point haut du point bas de la parcelle dans le sens des 
écoulements de l’eau

Présence d’une protection continue et durable à l’aval de la parcelle, empêchant tout transfert direct : bandes 
boisées ou enherbées destinées à rester en place plus de 5 ans d'une largeur minimale de 10 m,haies,  talus 
avec ou sans haie

La méthode SIRIS (VAILLANT et al, 1995) permet de hiérarchiser ces quatre facteurs par ordre de risque et des classes également rangées par ordre 
d’importance. Les combinaisons de ces facteurs et des classes identifiées aboutissent à des notes de risque allant de 0 à 100. Plus le rang est élevé, plus le 
risque de transfert est important (cf. tableau ci-dessous). Sur le terrain, il faut rechercher le(s) chemin(s) de l’eau à l’intérieur de la parcelle et renseigner, 
pour chacun d’eux, les quatre paramètres. Dans le cas où il existe plusieurs chemins de l’eau dans une même parcelle, on retient celui aboutissant à la note 
SIRIS la plus pénalisante.

Longueur
Pente



RISQUE EROSIF

Exploitation
Nom SAS PERON
Adresse Kermorvan
Commune KERGLOFF

Dépt Commune
Ilot Surface Longueur de pente Distance au cours d'eau Pente Protection aval Rang Siris 

Observations en aval de la parcelle
PAC déclarée <50 m > 150 m > 200 m < 20 m < 3 % > 5 % Oui Non Risque

F
IN

IS
T

E
R

E

Kergloff

1 4,01 x x x x 2
2 8,08 x x x x 12
3 4,33 x x x x 22 Bande enherbée
4 7,7 x x x x 8 Talus
5 7,52 x x x x 8 Talus
6 3,62 x x x x 10 Talus boisé
7 3,72 x x x x 10 Talus boisé
8 10,43 x x x x 20
9 6,61 x x x x 40 Talus boisé et prairie naturelle

10 0 x x x x 22 Talus boisé et prairie naturelle
11 13,56 x x x x 8 Talus
12 9,08 x x x x 8 Talus
13 13,8 x x x x 23 Talus
14 0,37 x x x x 0 BOIS

16 4,37 x x x x 8 Talus

Poullaouen

17 1,9 x x x x 22 Bois
18 37,21 x x x x 23 Bois
19 23,81 x x x x 32 Bois
20 1,56 x x x x 10 Talus
21 6,85 x x x x 23 Talus
22 9,39 x x x x 2
23 1,39 x x x x 2
24 0,67 x x x x 18 Bois
25 4,69 x x x x 18 Bois
26 0,93 x x x x 18 Bois
27 1,58 x x x x 32 Talus + prairie naturelle
28 1,23 x x x x 22 Bois + prairie naturelle
29 0,45 x x x x 22 Bois + prairie naturelle

Surface %
Risque faible 99,00 52,4%

Risque moyen 89,86 47,6%
Risque fort 0

De 50 à 
150 m

De 20 à 
200 m

De 3 à 5 
%
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  ANNEXE 21 : EXTRAIT CADASTRAL DU SITE 
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  ANNEXE 22 : PLAN DE MASSE DU SITE 
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Penfeunteun 
29246 POULLAOUEN 
 

 

NOTICE PAYSAGERE 
 

 

Le site 

 

La SOCIETE PERON exploite un élevage de porcs au lieu-dit « Penfeunteun », à environ 
1.5 km au nord-est du centre bourg de Poullaouen. 

 

L’exploitation est implantée sur le flanc d’une colline descendant au sud vers la route 
nationale 164.  

Sur un plan large, le paysage environnant est composé de prairies et de terrains cultivés, 
délimités par quelques talus boisés et ponctués de bois et de villages. 

 Sur un plan rapproché, l’élevage est entouré de zones boisées et est à peine perceptible 
depuis la RN 164 (photo. n°6, n°7 et n°8). 

 

Les bâtiments agricoles  sont  regroupés et implantés parallèlement en suivant la pente 
du terrain (photo. n°2 et n°6). Ils sont construits avec des matériaux traditionnels aux 
bâtiments agricoles, béton, fibro-ciment et tôles avec des couleurs prédominantes grises 
et vertes, plus ou moins patinées avec le temps.  

 

Le projet 

 

La SOCIETE PERON projette de construire des porcheries et des annexes de l’élevage et 
de réaménager certains bâtiments existants : 

 

-Projet n°1 : une porcherie de gestantes de 29,20m de longueur, 9,20m de largeur et 
5,80m de hauteur au-dessus du terrain naturel. Elle sera construite au centre de 
l’exploitation, dans un angle laissé vide entre des bâtiments existants. 

 

-Projet n°2 : une porcherie d’engraissement de 84,58m de longueur, 39,11m de largeur et 
6,50m de hauteur au-dessus du terrain naturel. Elle sera construite à proximité des 
bâtiments d’engraissement existants, au nord-ouest de l’élevage. 

Elle sera réalisée  sur un terrain en forte pente vers le sud. L’emprise au sol de la partie 
nord du projet sera déblayée tandis que la partie sud sera construite au-dessus du 
terrain naturel. Un couloir de service comblera les différences de niveau entre les 
bâtiments existants et le projet.                                                                                                                                               
Elle sera équipée d’une ventilation centralisée des salles et d’un lavage de l’air avant son 
rejet vers l’extérieur. Ce système atténuera grandement les odeurs et le taux 
d’ammoniaque évacués. 

 

PC4 
 

 

 

 

-Projet n°3 : un quai d’embarquement des porcs de 22,90m de longueur, 11,40m de 
largeur et 2,77m de hauteur au-dessus du terrain naturel. Il sera implanté au nord de 
l’exploitation à proximité des porcheries d’engraissement et du quai existants. 

 

Les porcheries seront construites avec des matériaux similaires  à ceux des bâtiments 
existants : 

-murs de préfosses en béton banché gris, 

-murs d’élévations en panneaux préfabriqués de béton gris, 

-bardages des pointes de pignon en polyester laqué vert, 

-couvertures en plaques ondulées de fibro-ciment gris. 

 

-Projet n°4 : un hangar de séparation de phases par centrifugation et de compostage du 
lisier de 30,18m de longueur, 20,66m de largeur et 7,64m de hauteur au-dessus du 
terrain naturel. Les matériaux de construction seront traditionnels aux hangars agricoles: 

-Partie basse des élévations en béton banché gris. 

-Partie haute : - en bardage bois à claire voie au nord permettant la ventilation de la zone                 
de maturation.     

 - en bardage en polyester laqué vert en bout de la façade nord et en 
pignon ouest.           

-Couverture en plaques de fibro-ciment gris. 

 

-Projet n°5 : trois fosses à lisier construites en béton banché gris , pour la réception, 
l’aération et la décantation du lisier et une lagune qui stockera les eaux issues du 
traitement du lisier. Elle sera réalisée en déblais-remblais dans le terrain à l’ouest des 
nouvelles fosses. La terre issue du percement servira à la réalisation des talus de 
rétention sur le pourtour. Le fond et la face intérieure des talus seront recouverts de 
bâches type géo-membrane, la face extérieure des talus sera enherbée. 

 

-Projet n°6 : une fumière de 15,25m de longueur et 8,50m de largeur, constituée d’une 

dalle et de trois murs de 2,50m de hauteur. Elle sera réalisée entre des bâtiments 
existants près des ouvrages de traitement du lisier. 

 

L’emplacement des projets a été déterminé par les bâtiments existants, le mode de 
fonctionnement de l’élevage et la place disponible tout en conservant les distances 
réglementaires d’implantation. 

Par leurs emplacements à proximité des bâtiments existants, par les couleurs des 
matériaux utilisés et par la végétation existante autour de l’exploitation, les projets 
s’intègreront  au site et  ne changera pas fondamentalement l’aspect visuel de l’élevage 
aux habitations voisines et aux usagers des voies de circulations (photo. n°6, 7 et 8). 
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  ANNEXE 25 : AGENTS PATHOGENES DU PORC 



Agents biologiques pathogènes identifiés chez les porcs
Maladies

Bactériennes :

Agents 
pathogènes

Distribution Mode de 
transmission

Eventail des
espèces porteuses

Fièvre charbonneuse Bacillus anthracis Mondiale Directe, véhicules, 
(transmission 

vectorielle 
expérimentale)

Bovins, moutons, 
chèvres, chevaux 

camélidés et humains

Brucellose porcine Brucella suis - Europe, 
Amérique du 
sud, Afrique, 

Inde, Asie 
centrale 

Australie,...

Directe, 
véhicules

Ruminants, porcs et 
chevaux

Brucellose bovine Brucella abortus Mondiale Directe, 
véhicule

Ruminants, porcs et 
chevaux

Leptospirose sérovars de  
Leptopspira

Mondiale Directe Animaux à sang chaud

Paratuberculose Mycobacterium 
paratubercolisis

Mondiale Directe, 
véhicules

Ruminants, porcs et 
chevaux

Tuberculose bovine Mycobacterium bovis Mondiale Directe, 
véhicules

Ruminants, porcs et 
humains

Rhinite atrophique du 
porc

Pasteurella 
multocida 
toxinogène

Europe et Etats- 
unis

Directe Porcs

Trypanosomose Nagana-tryposorna 
brucei, T. congolens, T.  

simiae,...

Afrique, 
Amérique du 

sud, Asie

Vecteurs 
(mouche tsé-
tsé et tous les 
organismes de 

Nagana)

La plupart des animaux à 
sang chaud

Mélioidose pseudomonas 
pseudoinallei

Australie, 
Papouasie- 

Nouvelle Guinée

Directe Animaux domestiques, 
porcs , rongeurs et 

humains

Filariose Suifiliria suis Afrique du Sud Vecteurs Bovins et porcs

Theiléroise Theileria parva,  
muatans, orientalis,..

Afrique et 
Australie

Vecteurs (T. 
mutans 

transmis par 
Amblyomma 

spp seulement)

Ruminants et porcs

Besnoitiose besnoitia besnoiti,  
benneti

France, Israel, 
Corée, Russie,...

Vecteurs, 
véhicules

Bovins, cervidés, 
porcs,...

Babésiose Babesia spp et  
trautmanni

Russie et Afrique Vecteurs Ruminants et porcs

Campylobactériose Campylobacter jejuni 
et cola

Mondiale Directe, 
Indirecte

Nombreuses espèces 
dont porcs et humains

Colibacillose Escherchia colt  
entéropathogènes,  

(ex; EC 0 157)

Mondiale Directe, 
Indirecte

Nombreuses espèces 
dont porcs et humains

Salmonellose Salmonella spp 
surtout panama,  
typhimurium et 

enteritidis

Mondiale Directe, 
Indirecte

Nombreuses espèces 
dont porcs et humains

Rouget Erysipelothrix  
rhusiopathiae

Mondiale Directe Indirecte Nombreuses espèces 
dont porcs

Streptococcies Suis Streptococcus suis, du Mondiale Directe Porcs



groupe R

Staphylococcies Staphylococces  
aureus

Mondiale Directe Nombreuses espèces 
dont porcs et humains

Pseudotuberculose Yersinia 
pseudotuberculo

sis

Mondiale Directe, véhiculés
Nombreuses espèces 

dont porcs

Infections diverses Pseudomonas 
aeruginosa

Mondiale Directe, Indirecte
Nombreuses espèces 

dont porcs

Clostridiose Clostridium 
botulinum et per  

fringens

Mondiale Directe, Indirecte
Nombreuses espèces 

dont porcs

Listériose Listeria 
rnonocytogenes

Mondiale Directe, Indirecte Nombreuses espèces 
dont porcs et humains

Yersiniose Yersinia 
enterocolitica

Mondiale Directe, Indirecte Nombreuses espèces 
dont porcs et humains

Virales:

Fièvre aphteuse Virus O,A, C, Sat 1, sat  
2, sat 3

Europe, Afrique, 
Asie, Amérique 

du sud

Directe, 
Véhicules, 
Aérogène

Artiodactyles

Maladie d'Aujesky Herpes virus -1 porcin Mondiale Directs, véhicules Bovins, moutons, 
chiens,chevaux, 

chats et chiens. Les 
porcs sont les hôtes 

intermédiaires

Peste Bovine Morbilivirus Asie, Moyen- 
Orient, Afrique 

tropicale

Directe, Véhicules Ruminant et porcs

Peste porcine 
classique

Pestivirus Europe, Amérique 
du sud et centrale, 

Afrique et Asie

Directe, véhicules, 
vecteurs

Porcs

Rage Rhabdovirus Mondiale Directe (morsure) Animaux à sang 
chaud

Encéphalomyélite à 
enterovirus

entérovirus, virus de 
teschen

Mondiale Directe Porcs

Peste porcine africaine arbovirus Europe et Afrique Directe, véhicules, 
vecteurs.

Porcs

Maladie vésiculeuse du 
porc

entérovirus Europe et Japon Directe, véhicules Porcs

Stomatite vésiculeuse virus Indiana et Neiv  
jersey

Etats Unis, 
Amérique 

centrale et du sud

Directe, véhicules, 
vecteurs 

(moustiques, 
mouches piqueuses)

Bovins, ânes, 
chevaux, porcs et 

camélidés

Gastro-entérite 
transmissible (GET)

Coronavirus Europe, Etats 
unis, ...

Directe, véhicules Porcs

Syndrome 
dysgénésique et 

respiratoire du porc

Coronaviridae Europe et Etats- 
unis

Directe, véhicules Porcs

Virus NIPAH Paramyxovirus Malaysie Directe Porcs et humains



Parasitaires :

Echinococcose/ 
hydiatose

Echinococcus 
granulosus

Mondiale Directe Porcs, ruminants et 
humains

Trichinellose Trichinella spiralis Mondiale Véhicules Porcs et humains

Cysticercose porcine Cysticercus 
cellulosae

Mondiale Directe, 
véhiculés

Nombreuses espèces 
dont porcs

Cryptosporidiose cryptosporidiwn spp 
(surtout parvum)

Mondiale Directe, 
véhiculés

Nombreuses espèces 
dont porcs et humains

Giardiose Giardia lamblia  
(protozoaire)

Mondiale Directe, 
véhiculés

Nombreuses espèces 
dont porcs et humains

Toxoplasmose Toxoplasma Mondiale Directe Nombreuses espèces 
dont porcs et humains

Taeniasis Taenia sohun Mondiale Directe Porcs et humains
Ascaridiose Ascaris suum 

(nématodes)
Mondiale Directe Porcs et humains

Myiases à chrysomya 
bezziana

Chrysomya bezziana 
(arthropodes)

Afrique tropicale et 
subtropicale, Asie, 

Amérique centrale et 
du sud

Directe Animaux à sang chaux et 
oiseaux

Myiases à cochliomyia Cochliomyia 
hominivorax

Afrique tropicale et 
subtropicale, Asie, 

Amérique centrale et 
du sud

Directe Animaux à sang chaux et 
oiseaux
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  ANNEXE 26 : FICHE DE PREVENTIONS DES ZOONOSES 
PROFESSIONNELLES 
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  ANNEXE 27 : FICHE DE SECURITE 
 



 
 

 

Numéros d'urgence : 

 
 

 

 

Numéro d’urgence depuis en portable : 112 

Centre anti-poison : 02-99-59-22-22 

Médecin : 02-98-93-23-99 

Centre hospitalier : 02-98-99-20-20 

Electricité (EDF) : 08-01-33-34-29 

DDPP (Direction Départementale de la Protection des Populations ) : 02-98-64-36-36 

Mairie : 02-98-93-40-43 

Sous-préfecture de Carhaix : 02-98-86-10-17 

 

En cas d’incident, la personne à prévenir est : 
 

Ewen PERON : 06-61-87-84-55 
 
 

 



 

Conduite à tenir  
 
Inhalation: 
Soustraire très rapidement la victime à l´atmosphère toxique, en apnée ou avec la 
protection respiratoire adaptée. 

Attention à ne pas surestimer ses capacités à tenir l’apnée  
 
Contact avec la peau: 
Laver abondamment à l´eau pendant 15 minutes en retirant précautionneusement le 
plus tôt possible les vêtements souillés. 
 
Contact avec les yeux: 
Rincer immédiatement à l´eau pendant 15 minutes en écartant les paupières, mettre 
l´œil contaminé en bas. 
Consulter un ophtalmologue. 
 
Ingestion: 
Ne pas faire vomir, ni boire. 
Appeler le 15 pour un transfert hospitalier immédiat  
 
 
 



En cas de dispersion accidentelle  
 
Ne pas rejeter aux abords du site. 
Intervenir avec les protections individuelles adéquates.  
 
Epandage solide 
Éviter les courants d´air. 
Ramasser le produit avec une petite pelle ou spatule en évitant de faire des 
poussières. 
Le recueillir dans un récipient approprié convenablement étiqueté. 
 
Epandage liquide 
Aérer le local. 
Absorber le produit avec une matière inerte absorbante (papier absorbant, sable sec) 
Recueillir le produit dans un récipient convenablement étiqueté. 
 
Nettoyage/décontamination 
Laver abondamment à l´eau toute la zone contaminée en récupérant les eaux de 
lavage pour une élimination ultérieure. 

 

En cas d’écoulement dans le milieu  
Ecoulement de liquide dans les installations ou aux abords du site : 
 

En cas de débordement au niveau de la fosse de stockage de lisier brut, identifier la 
fosse ou préfosse en cours de transfert et stopper le transfert en cours. 

En cas de débordement au niveau de la station de traitement, taper l’arrêt d’urgence 
le plus proche. 

Contacter d’urgence l’une des personnes ressources du site, qui prendra les 
mesures adéquates.  

Ecoulement de liquide aux abords du réseau d’irrigation : 

Mettre la pompe d’irrigation en arrêt forcé. 

Contacter d’urgence l’une des personnes ressources du site, qui prendra les 
mesures adéquates. 

 

En cas d’incendie  
En cas d’incendie électrique, utiliser l’extincteur au CO2.  

Pour les autres incendie, utiliser l’extincteur à poudre ABC. 

Contacter d’urgence l’une des personnes ressources du site, qui prendra les 
mesures adéquates  
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